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109   états abolitionnistes pour tous les crimes
États ou territoires où la peine de mort
est totalement abolie.
En septembre 2022, le président de la Guinée équatoriale 
a annoncé l’abolition de la peine de mort.

8   états abolitionnistes pour les crimes de droit commun
États ou territoires où la peine de mort est abolie
sauf circonstances exceptionnelles.

29   états en moratoire sur les exécutions
États ou territoires où la peine de mort est
en vigueur mais où aucune exécution n’a eu lieu
depuis dix ans et ne s’opposant pas à la dernière
résolution des Nations unies en faveur d’un moratoire
universel sur les exécutions et/ou ayant ratifié l’OP2*.

52   états rétentionnistes
États ou territoires appliquant la peine de mort.

* Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques visant l’abolition de la peine de mort.

** Le cas de la Palestine est particulier : elle ne peut pas voter la résolution moratoire, 
a ratifié l’OP2, mais la peine de mort est toujours en vigueur à Gaza (dernières exécutions 
documentées en 2017).
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LE 8E CONGRÈS MONDIAL CONTRE LA PEINE DE MORT
 

Du 15 au 18 novembre 2022, plus d’un millier de participants en provenance de 90 pays sont 
attendus à Berlin pour le 8e Congrès mondial contre la peine de mort, organisé par l’ONG 
Ensemble contre la peine de mort (ECPM). Le plus important rendez-vous abolitionniste 
de la planète regroupera, politiques, activistes, citoyennes et citoyens engagés, et jeunes 
du monde entier, autour de la question de la peine de capitale, toujours présente sur les 
cinq continents.

POURQUOI UN CONGRÈS MONDIAL ?
Comme les récents événements tendent à le démontrer, les droits, parfois difficilement 
acquis, peuvent être remis en cause subitement. Éviter la résurgence de la peine capitale 
demeure donc un enjeu majeur dans nos sociétés. Avec la montée des populismes et la 
radicalisation de la pensée sur les questions de sécurité dans certains États abolitionnistes, 
les mouvements en faveur de la peine de mort remettent régulièrement l’abolition en 
question. De plus, le risque de reprise des exécutions est encore présent dans les pays 
non-abolitionnistes n’ayant pas pratiqué d’exécution pendant plusieurs années.

4 JOURS DE DÉBATS ET DE RÉFLEXION SUR DES ENJEUX ABOLITIONNISTES
Le coup d’envoi de l’événement sera donné le 15 novembre par la ministre allemande des 
Affaires étrangères, Annalena Baerbock, en présence de plusieurs de ses homologues 
européens et étrangers.

De nombreux grands témoins, des anciennes et anciens condamnés à mort et des 
personnalités de la société civile prendront la parole durant ce Congrès, qui se tiendra 
principalement au centre culturel de Berlin (Radialsystem), avec entre autres, le Village de 
l’abolition, qui accueillera de nombreuses organisations de défense des droits humains, 
ainsi qu’une foule d’activités culturelles et éducatives.

Le Congrès sera également le point culminant de la mobilisation de la jeunesse mondiale, 
menée depuis un an par ECPM avec son #AbolitionNowTour. Plus d’une cinquantaine de 
jeunes, en provenance de six pays, viendront partager leurs espoirs et leurs travaux pour 
faire progresser les droits de toutes et tous et redire avec force leur combat en faveur de 
l’abolition universelle.

Le Congrès est gratuit, ouvert à toutes et tous, mais les inscriptions demeurent obligatoires 
pour accéder à l’événement et aux informations exclusives. Les personnes souhaitant 
participer, sur place ou en ligne, peuvent s’inscrire via l’application « 8th World Congress ».

LA PEINE DE MORT EN 2022
 

FAITS & CHIFFRES CLÉS :

52 >  États appliquent toujours la peine de mort dans le monde en 2022.

579 >  Exécutions dans 18 pays ont été enregistrées en 2021,  
ce qui représente une augmentation de 20 % par rapport à 2020.

5 >  Pays ayant pratiqué le plus d’exécutions en 2021 sont :  
la Chine, l’Iran, l’Égypte, l’Arabie saoudite et la Syrie.

 • 25 % d’augmentation des exécutions en Iran, avec un nombre croissant de femmes.
 • 140 % d’augmentation des exécutions en Arabie saoudite.

3 >  Pays ont repris les exécutions :  
La Biélorussie, le Japon et les Émirats arabes unis.

11 >  États condamnent toujours à mort pour homosexualité.
 +  de 2 000 >   condamnations à mort ont été prononcées en 2021,  

soit 39 % de plus qu’en 2020.
 + de 28 500 >  personnes seraient sous le coup d’une condamnation à mort  

dans le monde.

 Les méthodes d’exécution utilisées en 2021 à travers le monde : 
la décapitation, la pendaison, l’exécution par arme à feu et l’injection létale.



8eCONGRÈS
MONDIAL

C O N T R E  L A
PEINE DE MORT

8eC ONGRÈ S
MONDIAL

C O N T R E  L A
PEINE DE MORT

4 5

LES ENJEUX DU COMBAT ABOLITIONNISTE
 

Les bio des intervenants présentés ci-dessous
sont disponibles sur l’application « 8th World Congress »

L’INSTRUMENTALISATION DE LA PEINE DE MORT À DES FINS POLITIQUES
Qu’ils utilisent la peine capitale pour renforcer leur pouvoir, pour contrôler la population, pour 
faire avancer leur programme politique ou dans le cadre d’élections, les acteurs politiques 
sont intrinsèquement liés au débat sur la peine de mort. Soulignant que la peine capitale 
est souvent le corollaire de violations systémiques des droits de l’homme et abordant la 
question de la simplification excessive de l’opinion publique, les experts et grands témoins 
d’ECPM permettent d’explorer les différents aspects de l’instrumentalisation de la peine 
de mort à des fins politiques afin d’identifier les stratégies les plus efficaces et les plus 
adaptées au contexte pour progresser vers l’abolition.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Sherif Azer – Policy Director de l’Egyptian Commission of Rights and Freedom – Égypte
Christelle Vuanga – Députée à l’Assemblée nationale – RDC
Mahmood Amiry-Moghaddam – Professeur de neurosciences et directeur - Iran Human 
Rights - Norvège

ÉTATS-UNIS : LA LENTE ÉROSION DE LA PEINE DE MORT
Aujourd’hui encore, les États-Unis font partie du cercle restreint des démocraties libérales 
qui appliquent la peine de mort : 11 exécutions ont été enregistrées en 2021. Le résultat 
d’un système judiciaire défaillant, inéquitable et raciste, et qui, loin d’apporter justice et 
réparation aux proches des victimes, engendre de nouvelles violences.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Robert Dunham – Directeur exécutif du Death Penalty Information Center (DPIC) - USA
Sandra Babcock – Professeure de droit, fondatrice et directrice du Cornell Center on the 
Death Penalty Worlwide – USA
Blaire Andres – Responsable des projets sur la peine de mort (USA) de Reprieve - 
Royaume-Uni

COMMENT RENDRE LA PEINE DE MORT IRRÉVERSIBLE ?
Malgré la tendance universelle à l’abolition de la peine de mort, certains États abolitionnistes 
cherchent à la réintroduire, tandis que d’autres, qui avaient récemment exprimé leur 
intention d’abolir la peine capitale, reconsidèrent aujourd’hui leur position. Des mécanismes 
juridiques nationaux, régionaux et internationaux existent pour garantir l’irréversibilité de 
l’abolition de la peine de mort. Les experts et grands témoins d’ECPM sont disponible 
pour explorer l’éventail des instruments juridiques qui peuvent être utilisés pour abolir sans 
équivoque la peine capitale ; et présenter de nouveaux arguments et stratégies pour faire 
face aux tentatives de réintroduction de cette peine.

Actu > Après avoir dynamité cet été le droit à l’avortement, la très conservative Cour suprême 
des États-Unis s’est dite prête à s’attaquer à de nouveaux dossiers tels que les droits des 
Afro-Américains ou des couples homosexuels et la peine de mort…

POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Aurélie Plaçais – Directrice exécutive de la Coalition mondiale contre la peine de mort - France
Sergey Dikman – Conseiller juridique, responsable d’unité au Conseil de l’Europe - France
Karen Gomez-Dumpit – Ancienne commissaire de la Commission pour les droits de 
l’homme, Membre du comité exécutif de l’ADPAN – Philippines

L’AFRIQUE, PROCHAIN CONTINENT ABOLITIONNISTE ?
On assiste depuis quelques années à un mouvement abolitionniste de fond sur le continent 
africain. En 1990, un seul pays - le Cap-Vert - avait aboli la peine de mort. En 30 ans, sur 
les 55 États membres de l’Union africaine, 26 l’ont aboli en droit, 15 appliquent un moratoire 
à long terme sur les exécutions et 15 maintiennent la peine capitale. Cette année, deux 
nouveaux pays ont rejoint le camp des abolitionnistes, la République centrafricaine en juin 
et la Guinée équatoriale en septembre dernier. De nouvelles annonces devraient suivre 
notamment à l’occasion du Congrès de Berlin. Mais si cette dynamique doit être saluée, elle 
reste à tempérer. Sous couvert de lutte contre la criminalité, les autorités de certains pays 
arrêtent et détiennent de façon arbitraire. Un grand nombre de détenus sont maltraités, 
torturés jusqu’à perdre la vie.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Alexious Kamangila – Avocat et fellow - Reprieve UK - Malawi
Dr Idrissa Sow – Président du Groupe de travail sur la peine de mort – Commission 
Africaine des droits de l’homme et des peuples CADHP - Sénégal
Liévin Ngondji – Cofondateur et président - Culture pour la paix et la justice - RDC

LE PARADOXE ASIATIQUE
Des cinq continents, l’Asie détient toujours le triste record du plus grand nombre 
d’exécutions signalées. La Chine demeure le pays qui procède au plus grand nombre 
d’exécutions. Toutefois, il s’avère impossible d’obtenir des chiffres précis sur l’application 
de la peine capitale dans ce pays, ces données étant classées secret d’État. Les chiffres 
qui concernent la Corée du Nord et le Viêt-Nam, qui ont très probablement procédé 
massivement à des exécutions, ne sont pas non plus inclus dans le total mondial des 
exécutions, car le secret qui entoure ces questions dans ces pays et le manque d’accès 
à des informations indépendantes ne permettent pas d’établir des tendances. À contre-
courant de la tendance mondiale abolitionniste, plusieurs pays d’Asie-Pacifique ont 
repris et multiplié récemment les exécutions. À l’image de Taïwan, bastion des droits 
de l’homme en Asie, qui s’accroche à la peine capitale. En décembre 2021, Le Japon a 
procédé à la pendaison de trois prisonniers, les premières mises à mort depuis près de 
deux ans dans le pays. Et alors que Singapour n’avait fait état d’aucune exécution deux 
ans de suite, les exécutions ont repris cette année avec cinq exécutions en moins de 
quatre mois.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Dobby Chew – Coordinateur exécutif – ADPAN - Malaisie
Sara Kowal – Vice-President of the Capital Punishment Justice Project – Australia (pas 
dans le programme mais devrait être présente)
M. Ravi – Avocat – Singapour

https://worldcoalition.org/fr/2022/06/03/la-republique-centrafricaine-abolit-la-peine-de-mort/
https://www.france24.com/fr/tag/japon/
https://www.france24.com/fr/tag/peine-de-mort/
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LE LIEN ENTRE VIOLENCES SEXUELLES ET PEINE DE MORT
Au moins sept pays appliquent encore la peine de mort pour le crime de viol et de nombreux 
autres envisagent de la réintroduire, au mépris flagrant des avis des experts en matière de 
genre et de droits de l’enfant sur l’inefficacité de la peine capitale pour mettre fin au viol. 
Tout en garantissant une approche axée sur les victimes, les experts et grands témoins 
d’ECPM s’exprime sur l’instrumentalisation par les autorités des demandes publiques de 
justice, afin d’éviter de s’attaquer aux racines de la violence sexuelle.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Ajita Banerjie – Chargée de recherche au bureau Asie de l’ILGA - Inde
Sandra Babcock – Professeure de droit, fondatrice et directrice du Cornell Center on the 
Death Penalty Worlwide – USA

L’IMPACT DISPROPORTIONNÉ DE LA PEINE DE MORT  
SUR LES MINORITÉS ET PERSONNES DE MILIEUX PAUVRES
Les condamnés à mort sont souvent des personnes vulnérables, que la pauvreté et les 
barrières linguistiques se traduisent par un non-respect des obligations juridiques. Beaucoup 
trop de dénis de justice sont fondés sur la discrimination et les stéréotypes. Dans certains 
États, des personnes sont condamnées parce qu’elles sont lesbiennes, gays, bisexuelles ou 
transsexuelles ou pour leur opinion politique ou leur appartenance à une religion.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Pour les minorités en Iran mais plutôt religieuses ou ethnique :
Mahmood Amiry-Moghaddam – Professeur de neurosciences et directeur - Iran Human 
Rights - Norvège

L’IMPORTANCE DE SENSIBILISER ET DE MOBILISER LA JEUNESSE MONDIALE
Sensibiliser et éduquer les jeunes générations à l’abolition de la peine de mort consiste à 
prendre le recul nécessaire pour faire naître un début de réflexion, montrer que d’autres choix 
sont possibles et aborder la peine capitale sous l’angle de la justice et de ses liens avec 
les droits humains. Une démarche nécessaire - y compris dans les pays abolitionnistes de 
longue date - car le sujet suscite toujours des débats passionnés, notamment à l’occasion 
d’événements tragiques.
ECPM est à l’initiative du projet #AbolitionNowTour : un programme inédit de mobilisation 
destiné aux jeunes de six pays où la peine capitale est encore en vigueur (Maroc, Kenya, 
RDC, Indonésie, Liban et États-Unis, au Texas). L’objectif ? Proposer des solutions concrètes 
en vue de faire avancer la cause de l’abolition de la peine capitale dans leurs pays. Pour 
cela, pendant 2 jours, une délégation constituée d’un petit groupe de jeunes militants 
rencontre et interagit avec des experts (représentants d’ECPM, anciens condamnés à mort 
ou proches, représentants locaux d’organisme de défense des droits de l’Homme…) pour 
les aider à alimenter leur réflexion et leur créativité. À la clé : une action phare retenue pour 
être mise en œuvre dans les 6 mois. Les délégations ayant concrétisé leurs actions vont 
exposer leurs stratégies à l’ensemble des participants et des publics présents (politiques, 
juristes, ONG, étudiants, média…) au Congrès de Berlin.
POUR EN PARLER : EXPERTS ET GRANDS TÉMOINS

Camikara Yuwono – Membre de la délégation indonésienne - Abolition Now Tour – Indonésie
Sylvia Morwabe – Avocate et directrice des programmes de Crime Si Poa – Kenya

LES TEMPS FORTS DU CONGRÈS
 
DES DÉBATS & ATELIERS AU RADIALSYSTEM DE BERLIN
Une quinzaine de conférences-débats, en présence de nombreux témoins et spécialistes, 
aborderont les grandes questions liées à la peine capitale, aussi bien en Asie, en Afrique, 
en Europe qu’aux Etats-Unis et au Moyen-Orient. Avec, en point d’orgue, une grande soirée 
autour du thème : Le·La condamné·e à mort et son avocat·e : une relation singulière. Avec la 
participation de :
Debra Milke, qui a passé vingt-trois ans dans le couloir de la mort aux Etats-Unis avant 
d’être innocentée ;
Hank Skinner, condamné à mort en 1995 au Texas pour un triple meurtre qu’il a toujours 
nié. Il est depuis 27 ans dans le couloir de la mort ;
Sandrine Ageorges-Skinner, activiste et épouse de Hank Skinner ;
Mohamed Cheikh Ould Mkhaitir, blogueur mauritanien, initialement condamné à mort, 
pour apostasie en décembre 2014 et libéré en 2019 ;
Fatimata M’Baye, avocate mauritanienne, engagée depuis de nombreuses années pour la 
défense des droits humains dans son pays.

DES ÉVÉNEMENTS CULTURELS
Le Congrès sera l’occasion d’assister au concert exceptionnel du poète-écrivain Keith LaMar, 
qui chantera depuis sa cellule et sera accompagné de deux musiciens présents sur scène à 
Berlin. Dans le couloir de la mort aux Etats-Unis, ce passionné de littérature et de jazz réclame 
la révision de son procès. Il est soutenu par un groupe de musiciens, coordonné par le pianiste 
catalan Albert Marquès, bien décidé à lui éviter son exécution prévue en novembre 2023.

L’exposition Final Moments On Death Row lèvera le voile sur la peine de mort aux États-
Unis. Visible au Pavillon Henri Ford (Université de Berlin), elle combine les écrits du célèbre 
photographe new-yorkais Marc Asnin, « Final Words », composée des dernières déclarations 
de prisonniers exécutés dans l’État du Texas, et le documentaire photographique de Scott 
Langley, Timeline of an Execution, qui relate l’intérieur et l’extérieur d’une prison pendant 
une exécution.

L’exposition Les Visages de l’Abolition prendra place au cœur de Berlin, à l’entrée de 
l’Université Humboldt. ECPM dessine l’histoire d’un combat qui a débuté il y a plus de deux 
siècles et qui se poursuit encore aujourd’hui sur tous les continents. Elle met en lumière des 
abolitionnistes emblématiques en présentant leurs portraits et leurs messages, toujours 
aussi puissants.

Le programme complet et les biographies des intervenants sont à retrouver sur 
l’application du Congrès (8thWorldCongress) et le site ecpm.org. Plusieurs conférences 
seront diffusées en direct sur les différentes plateformes du Congrès et d’ECPM.

CONTACTS PRESSE :
Aurélie Bois : aurelie@agencethedesk.com – + 33 6 87 26 27 68
Bertin Leblanc : bleblanc@ecpm.org – +33 7 70 11 12 43

mailto:aurelie@agencethedesk.com
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À PROPOS D’ENSEMBLE CONTRE LA PEINE DE MORT - ECPM
 
Créée en 2000, ECPM est l’association mondiale de référence du combat pour l’abolition 
universelle de la peine de mort.

Présente dans une dizaine de pays à travers le monde, ECPM effectue depuis une vingtaine 
d’années un intense travail de plaidoyer auprès des instances nationales et internationales 
en soutenant, entre autres, les acteurs locaux, en plus d’organiser tous les trois ans le 
Congrès mondial contre la peine de mort, la plus importante manifestation abolitionniste 
au monde.

L’ONG est également à l’origine de la Coalition mondiale contre la peine de mort.

Plus d’informations : www.ecpm.org

LES PORTE-PAROLE D’ECPM :

 

LES PARTENAIRES D’ECPM DU 8E CONGRÈS

Le mouvement abolitionniste est né de plusieurs histoires, celles des militants, politiques, 
diplomates, citoyens, artistes du monde entier, engagés à nos côtés depuis plus de 20 ans, à 
l’image de Robert BADINTER, Président d’honneur d’ECPM.

La parole leur est donnée voir la vidéo

Aminata NIAKATE,
présidente d’ECPM 
et avocate au Barreau de Paris.

Richard SÉDILLOT,
membre du CA 
Porte-parole d’ECMP  
et avocat spécialiste  
des droits de l’Homme

Raphaël CHENUIL-HAZAN,  
Directeur d’ECPM et  
président PDH-Plateforme 
française des ONG Droits  
de l’Homme

Nicolas PERRON,
Directeur des Programmes 
d’ECPM

Aurélie Plaçais,
Porte-Parole de la Coalition 
mondiale contre la peine de mort

Ambassadeur Günter SAUTTER   Luise Amtsberg

Directrice de la Coalition mon-
diale contre la peine de mort. 
Elle est experte sur les ques-
tions liées à l’abolition de la 
peine de mort dans le monde. 
Elle a près de 15 ans d’expé-
rience de plaidoyer interna-
tional, notamment auprès des 
mécanismes des droits hu-
mains des Nations unies.

Directeur général pour l’ordre 
international, les Nations unies  
et le contrôle des armes, 
ministère fédéral des Affaires 
Étrangères.

Déléguée du gouvernement 
fédéral à la politique des 
droits de l’homme et à l’aide 
humanitaire.

http://www.ecpm.org
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Aurélie Bois 
aurelie@agencethedesk.com  

+ 33 6 87 26 27 68

Bertin Leblanc 
bleblanc@ecpm.org  

+33 7 70 11 12 43
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